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1ère TCVA

35 du 29-août au 02-sept-11 s

36 du 05-sept au 09-sept-11 s

37 du 12-sept au 16-sept-11 mfr

38 du 19-sept au 23-sept-11 mfr

39 du 26-sept au 30-sept-11 s

40 du 03-oct au 07-oct-11 s

41 du 10-oct au 14-oct-11 s

42 du 17-oct au 21-oct-11 mfr

43 du 24-oct au 28-oct-11 v

44 du 02-nov au 04-nov-11 mfr

45 du 07-nov au 10-nov-11 mfr

46 du 14-nov au 18-nov-11 s

47 du 21-nov au 25-nov-11 s

48 du 28-nov au 02-déc-11 s

49 du 05-déc au 09-déc-11 mfr

50 du 12-déc au 16-déc-11 s

51 du 19-déc au 23-déc-11 v

52 du 26-déc au 30-déc-11 v

1 du 02-janv au 06-janv-12 s

2 du 09-janv au 13-janv-12 mfr

3 du 16-janv au 20-janv-12 mfr

4 du 23-janv au 27-janv-12 s

5 du 30-janv au 03-févr-12 s

6 du 06-févr au 10-févr-12 mfr

7 du 13-févr au 17-févr-12 S

8 du 20-févr au 24-févr-12 v

9 du 27-févr au 02-mars-12 mfr

10 du 05-mars au 09-mars-12 mfr

11 du 12-mars au 16-mars-12 s

12 du 19-mars au 23-mars-12 mfr

13 du 26-mars au 30-mars-12 s

14 du 02-avr au 06-avr-12 s

15 du 09-avr au 13-avr-12 v

16 du 16-avr au 20-avr-12 s

17 du 23-avr au 27-avr-12 S

18 du 02-mai au 04-mai-12 mfr

19 du 09-mai au 11-mai-12 mfr

20 du 14-mai au 16-mai-12 s

21 du 21-mai au 25-mai-12 mfr

22 du 29-mai au 01-juin-12 s

23 du 04-juin au 08-juin-12 s

24 du 11-juin au 15-juin-12 s

25 du 18-juin au 22-juin-12 mfr

26 du 25-juin au 29-juin-12 mfr

27 du 02-juil au 06-juil-12 s

Total semaines EN STAGE 23

17

V Périodes de vacances scolaires

s Périodes en stage en entreprise

mfr Périodes à la MFR

Périodes

Total semaines à la MFR

 

CALENDRIER PREVISIONNEL 2011-2012 
1ère pro. Technicien Conseil Vente 

en Animalerie 
 

 

Remarques particulières  
 
- Une période de 4 semaines, non encore 
définie, sera réservée à un stage d’ouverture 
 

- Les semaines écrites en rouge, sont des    
semaines écourtées suite à des jours fériés 
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